1 Introduction

1.1 Le contexte et la problématique
Le 18ème sommet des Chefs d’Etats et de Gouvernement de l’Union Africaine (UA) tenu en Janvier 2012 à Addis-Abeba a été consacré à l’intensification du commerce intra-africain par l’accélération du processus d’intégration régionale et la création de la zone de libre échange (ZLE) continentale avant 2017. Pour atteindre cet objectif, les décideurs Africains ont recommandé l’achèvement des ZLE sous-régionales par les communautés économiques régionales (CERs) dans le cadre d’un arrangement similaire à l’initiative tripartite de la ZLE de la CAE, du COMESA, et de la SADC ou selon les préférences de leurs États membres, entre 2012 et 2014. En Afrique centrale, cette recommandation des Chefs d’Etats de l’UA implique l’achèvement de la mise en œuvre de la ZLE de la CEEAC, initiée en 2004 et donc la mise en œuvre des reformes liées reste toujours attendue. 

La CEEAC a été créée en 1983, conformément au Plan d’Action de Lagos, comme l’un des piliers de la Communauté économique africaine. Durant ses premières années d’existence, elle avait adopté un programme de libéralisation des échanges à exécuter par étapes, à travers une réduction progressive et une suppression éventuelle des obstacles aux échanges intra-CEEAC. La Communauté envisageait de devenir une union douanière (en 1997), après la création d’une ZLE (en 1993), mais les nombreux conflits qu’a connus la sous-région entre 1993 et 1998, ne lui ont pas permis d’atteindre ces objectifs. En 1998, la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement (CCEG) a décidé de la relance des activités de la CEEAC. Cette relance avait créé de nouvelles perspectives pour la communauté. Ces perspectives se traduisaient par la décision de la création d’une ZLE à partir du 1er juillet 2004 et le lancement de l’UD prévu initialement en 2008 et reporté à 2012 (CEA/BSR-AC, 2009) ; l’objectif étant l’accroissement des échanges entre les Etats membres et la réduction de leur dépendance vis-à-vis de l’extérieur. Les Décisions N° 03 et 04/CEEAC/CCEG/XI portant respectivement Tarif Préférentiel de la CEEAC/Dossier type d’agrément et Schéma d’acheminement du dossier et celle portant Modalités de mise en place du Fonds de Compensation  de la CEEAC avaient alors été adoptées. Des modifications du chapitre VI du Traité et les Protocoles sur les règles d’origine et sur les obstacles non tarifaires ont également été adoptées pour les rendre plus compatibles avec les décisions instituant la ZLE de la Communauté. 

Lors de la XVème CCEG tenue à N’Djamena les 15 et 16 janvier 2012, et constatant « qu’aucun Etat n’a à ce jour exécuté les Décisions relatives à la ZLE »
, il a été décidé : 
· De (re) fixer le démarrage de la mise en œuvre de la ZLE de la Communauté au 1er juillet 2012 afin qu’elle soit totalement opérationnelle en 2014;

· De la réalisation par la CEEAC, la CEMAC, la CEA, la BAD et le COPIL
 d’une mission circulaire d’explication dans  tous les Etats membres.

Près d’une décennie après le lancement de la ZLE et plus d’un an après la XVème CCEG, l’on constate qu’aucune des Décisions liés à l’opérationnalisation de la ZLE n’est toujours pas appliquée. D’une part, les Etats membres n’ont toujours progressé dans la libéralisation préférentielle des échanges. D’autre part, la mission circulaire d’explication instruite par la XVème CCEG ne s’est rendue, jusqu’ici, que dans 5 des 10 Etats de la CEEAC
. Enfin, malgré le fait que l’on note une forte expansion des échanges transfrontaliers informels à l’intérieur de la zone (Cantens, 2012 ; Nkendah et al. 2012), les échanges intra-communautaires officiels sont restés très faibles. En effet, les exportations intra-communautaires sont passées en moyenne de 1,1% des exportations totales en 2001 à 0,9% en 2011 et les importations de 2,41% des importations totales à 2,39% selon les chiffres de la CNUCED
. Pendant ce temps, les échanges avec le reste du monde ont connu une légère hausse et sont passés de 0,27% en 2001 à 0,65% en 2011 selon les mêmes sources. 

A part l’objectif d’accroitre les échanges entre ses membres, la mise en œuvre de la ZLE de la CEEAC revêt un intérêt particulier pour le continent africain tout entier. En effet, la performance d’un marché commun africain sera tributaire dans une large mesure de l’effectivité du marché d’Afrique Centrale (CEA/BSR-AC, 2010). En l’absence de cette effectivité, la centralité de la position géographique de l’Afrique centrale pourrait se muer en facteur affaiblissant, les Etats de sa périphérie Est et Sud pouvant s’arrimer davantage à la locomotive COMESA-CAE-SADC. Cette absence pourrait également nuire à la jonction de cette locomotive avec les parties Ouest (CEDEAO) et Nord (UMA) de l’Afrique. 

Au vu de ces statistiques et des enjeux continentaux liés à l’opérationnalisation de la ZLE de la CEEAC, l’on est logiquement appeler à s’interroger sur les raisons qui poussent les Etats membres à ne pas engager les réformes et les mesures convenues pour libéraliser les échanges dans le cadre de la ZLE. La réticence à libéraliser les échanges étant une préoccupation permanente des Etats qui ne peut être surmontée que si les gains sont perceptibles et partagés, l’une des interrogations principales ici est relative aux potentiels gains commerciaux, pour les Etats membres, qui dériveraient d’un tel espace. 

1.2 L’objectif de l’étude

Cette étude vise à évaluer les potentiels effets d’une mise en œuvre effective de la ZLE de la CEEAC sur les échanges intra-communautaires. Concrètement, les questions auxquelles nous nous proposons de trouver des réponses sont les suivantes :

· Existe-t-il un réel potentiel d’échanges entre les pays de la CEEAC étant donné la structure des économies et le niveau de développement des Etats membres?

· Quels sont les gains commerciaux attendus d’une opérationnalisation de la ZLE de la CEEAC?

· Quelle est l’influence des échanges transfrontaliers informels et non enregistrés, importants dans la sous-région, sur les échanges intra-communautaires officiels?

Pour répondre à ces questions, nous avons opté pour deux approches méthodologiques complémentaires : l’analyse d’indicateurs commerciaux et l’estimation d’un modèle de gravité augmenté.

1.3 La justification et l’intérêt de l’étude

Avant la mise en œuvre de tout accord commercial régional (ACR), une évaluation des possibles coûts et avantages du futur accord est nécessaire afin d’inciter les décideurs à engager rapidement et totalement les reformes nécessaires à la libéralisation régionale des échanges. Au meilleur de nos connaissances, seul le Secrétariat de la CEEAC a commandé une pareille étude
. En dehors des évaluations qui doivent être effectuées par les pouvoirs publics des Etats concernés, Gbetnkom et Avom (2005) ont également souligné la nécessité d’une évaluation externe pour des besoins d’objectivité et d’impartialité. Ce projet part donc de l’idée que l’accélération de la mise en œuvre de la ZLE de la CEEAC passe tout d’abord par une mise en exergue de ses potentiels effets sur les échanges commerciaux internes. Il vise à contribuer à accélérer le processus de libéralisation en éclairant les Etats membres sur les potentiels gains ou pertes qui pourraient dériver de l’effectivité d’un tel espace. 

Une telle étude est particulièrement importante pour les Etats membres de la CEEAC ainsi que pour les institutions internationales accompagnatrices des réformes, car ils en ont besoin pour élaborer des politiques d'ajustement nécessaires pour atténuer les éventuels effets négatifs et maximiser les possibles avantages. Elle est aussi importante pour les pays tiers car la ZLE aura probablement des effets sur leurs échanges avec les Etats membres. Enfin, elle contribue au débat actuel sur les effets des ACR en Afrique. 

La suite de notre travail est divisée comme suit : La section passe en revue la littérature empirique sur les effets des ACR en Afrique. La section 3 effectue une évaluation des potentiels effets de la ZLE sur les échanges intra-communautaires. La dernière section présente les conclusions et implications des analyses pour la ZLE de la CEEAC.                                        

2 Revue de la littérature

Les études empiriques sur les effets des ACR sont fondées sur la théorie de la création et du détournement du commerce élaborée par Viner (1950). Il s’agit généralement d’identifier lequel de ces deux effets est le plus probable de se produire ou de l’emporter. Depuis Viner (1950), plusieurs études, utilisant un modèle de gravité, ont été effectués afin de discerner les effets des ACR en Afrique sur les échanges internes mais les résultats ne sont pas concluants.  

Foroutan et Pritchett (1993) ont été les premiers à utiliser un modèle de gravité amélioré pour évaluer le potentiel du commerce intra-africain et le comparer au le niveau actuel. Globalement, ils avaient trouvé qu’il existait un large potentiel d’échanges inexploité entre les pays africains. Suivant la même approche, Elbadawi (1997) a montré que l’expérience de l’intégration régionale en ASS a été un échec tout comme celle des autres régions en développement (notamment l’Amérique Latine). Ce scepticisme quant aux effets des ACR en Afrique à accroitre les échanges intra-africains a été soutenu par la suite par d’autres auteurs comme Lyakurwa (1997) et Longo et Sekkat (2000). A contrario, Cernat (2001), Carrere (2004), Coulibaly (2007) et Afersorgbor et Bergeijk (2011) ont trouvé que les ACR entre les pays africains ont accrue significativement les échanges entre les membres. Cernat (2001), étudiant les cas de la CEDEAO, de la SADC et du COMESA pour les années 1994, 1996 et 1998, a trouvé un fort accroissement des échanges entre les membres de la CEDEAO et de la SADC (comparé aux non-membres) suite à la libéralisation au travers de ces CERs. Ces résultats ont été confirmés par Carrère (2004) qui a également trouvé que la CEDEAO et la SADC avaient contribué à l’augmentation des échanges internes entre leurs membres durant la période 1962-1996. Afersorgbor et Bergeijk (2011), utilisant un modèle de gravité sur 35 pays pour la période 1995-2006, ont trouvé que la SADC et la CEDEAO avaient eu un effet positif et significatif sur les flux commerciaux entre leurs membres.

Peu d’études empiriques ont été effectuées pour discerner les effets des ACR en Afrique centrale en général et dans la CEEAC. Musila (2005) a utilisé un modèle de gravité pour étudier le COMESA, la CEEAC et la CEDEAO pour la période 1991-1998. Il a trouvé une nette création de commerce pour le COMESA et la CEDEAO mais pas pour la CEEAC. Avom (2005) et Gbetnkom et Avom (2005), toujours dans le cadre d’un modèle de gravité, ont révélé que la participation à l’union monétaire de la CEMAC, dont font partie six des dix membres de la CEEAC, n’a eu que peu d’effets sur le commerce intra-régional. Mata (2008), dans une analyse des effets de création de la CEMAC/UDEAC pour le Cameroun, le Congo et le Gabon a conclu que la création de la CEMAC/UDEAC n’a pas amélioré l’intégration commerciale de ces Etats. Tout récemment, Ebo Turkson (2012), en comparant l’impact des ACR en Afrique et celui de l’accord préférentiel de Lomé avec l’UE sur les échanges des pays d’ASS à travers un modèle de gravité au cours de la période 1960-2006, a également trouvé que la CEEAC n’avait pas eu d’effet positif sur les échanges entre ses membres contrairement à la CEDEAO, à la CAE, à la SADC et à l’IGAD dont l’impact positif sur les échanges des membres est quelque fois supérieur à celui des préférences européennes. 

Ces résultats sont contraires à ceux de Carrère (2006), qui en appliquant un modèle de gravité sur un large panel de 150 pays sur la période 1962 à 1996 à trouvé que les accords CEDEAO, SADC, CEMAC et COMESA avaient eu des effets positifs sur leurs échanges internes. Ces résultats positifs pour l’accord CEMAC sont confirmés par Gbetnkom (2008) qui a trouvé une création de courants commerciaux dans cette zone après les réformes de 1994. 

Le premier constat que nous faisons en parcourant cette littérature est qu’il n’existe aucune étude spécifique dédiée à la libéralisation interne des échanges dans la CEEAC. La communauté n’est étudiée que dans des études généraux sur les ACR en Afrique, ce qui ne permet pas de prendre en compte certaines spécificités de la sous-région, notamment la longue période de léthargie au cours des années 90, qui n’a pas permis la mise en œuvre du schéma de libéralisation des échanges initialement prévu par le Traité de 1985 pour régir les échanges entre ses membres. Ceci peut être une justification du fait que les résultats des études de Musila (2005) et Ebo Turkson (2012) ne trouvent pas d’effet positif de la CEEAC sur les échanges intra-communautaires car ce sont des études ex post qui ont été faites en supposant un plein fonctionnement de la Communauté. Or, les réformes envisagées pour libéraliser les échanges restent toujours en cours dans la CEEAC comme dans la plupart des CERs en Afrique (CEA, 2012)
. Ces études représentent donc plus des évaluations de l’appartenance à une même CER qu’une évaluation de la libéralisation des échanges à l’intérieur de la CER. Notre étude trouve ici sa valeur ajoutée par rapport à cette littérature existante en se focalisant sur la « nouvelle CEEAC » née en 1999 et dont la mise en œuvre du schéma de libéralisation des échanges a été lancée en juillet 2004.

Notre étude se distingue donc de celles ci-dessus citées aussi par le fait qu’elle est une évaluation ex ante d’une libéralisation effective des échanges internes dans la CEEAC. La différence principale résidant dans la double approche méthodologique complémentaire adoptée. L’utilisation du modèle de gravité, au lieu des modèles d’équilibre générale (MEGC) peu utilisés du fait de leur taille, et donc de la complexité de leur spécification et de la disponibilité des données nécessaires. Le modèle de gravité choisit ici, permet d’estimer des situations d’échanges post libéralisation et de déduire de cette estimation l’impact des accords commerciaux sur les échanges. (Greenaway et Milner, 2002; DeRosa et Gilbert, 2005; Wanjiru Ng’ang’a, 2006). Cette approche économétrique est précédée par une analyse de certains indicateurs commerciaux dans la Communauté. Etant donné la simplicité de ces indicateurs, Plummer, Cheong et Hamanaka (2010) soutiennent qu’ils peuvent être utilisés au stade initial de chaque décision de prendre une mesure de politique commerciale, y compris la décision de joindre ou non une ZLE.  Cette double approche a déjà été utilisée par Chauvin et Gaulier (2002) pour le cas de la SADC et par Wanjiru Ng’ang’a (2006) pour le cas de la CAE; et elle s’est avérée très utile pour prédire et expliquer les potentiels effets de la libéralisation dans ces ACR.

Ensuite, nous constatons que la plupart des études empiriques sur les échanges intra-africains ignorent largement certaines caractéristiques économiques importantes du continent et qui ont des répercussions sur les processus d’intégration ainsi que sur les échanges intra-africains. Il s’agit notamment du phénomène des échanges transfrontaliers informels et non enregistrés qui sont très importants sur le continent. Au vu de l’importance de ce type d’échanges en Afrique, la FAO (2008) soutient que « toute analyse de l’intégration et du commerce régional en Afrique serait incomplète si elle n’examinait pas la pertinence de ce que l’on désigne à présent par commerce informel transfrontalier ». Au meilleur de nos connaissances, Agbodji (2007) est la seule étude qui a considéré le commerce transfrontalier informel comme déterminant des échanges intra-africains officiels, dans le cas de l’UEMOA. Utilisant les variables prime de change sur le marché parallèle et pression fiscale comme des facteurs incitatifs à la pratique des échanges non enregistrés (frauduleux), cet auteur a conclu que l’expansion du commerce transfrontalier non enregistré est l’une des explications de la faiblesse des échanges intra-régionaux actuels dans l’UEMOA. Notre étude teste également la pertinence de cette conclusion pour le cas de la CEEAC.  
3 L’évaluation des potentiels effets de la ZLE de la CEEAC

Cette section évalue empiriquement les potentiels effets de la ZLE sur les échanges intra-CEEAC à travers l’analyse d’indicateurs commerciaux et l’estimation d’un modèle de gravité. L’avantage de cette double approche est qu’elle nous permet à la fois de prédire et d’expliquer l’évolution et l’orientation des flux commerciaux internes qui résulteraient de la mise en œuvre de la ZLE de la CEEAC. 
3.1 L’analyse des indicateurs commerciaux dans la CEEAC
Cette section utilise des indicateurs commerciaux pour tirer des inférences spécifiques quant aux potentiels effets d’une mise en œuvre effective de la ZLE de la CEEAC. Mikic et Gilbert (2007) définissent un indicateur commercial comme un indice ou un ratio utilisé pour décrire et évaluer l’état des flux commerciaux et la structure des échanges d’une économie. L’idée est que les gains et pertes qui dériveront d’une libéralisation préférentielle dépendent de la structure et des liens commerciaux actuels entre les pays membres.
Le principal avantage de cette méthode est que les exigences en termes de données sont minimales, et donc elle est facile à implémenter (Plummer et al. 2010). Dans cette étude,  nous examinons les indices suivants : la part des échanges intra-régionaux, l’indice de diversification des exportations, l’indice de l’avantage comparatif révélé et l’indice de complémentarité des exportations/importations. 
3.1.1 La part des échanges intra-communautaires 
Elle montre l’importance relative des échanges intérieurs de la région comparée aux échanges totaux de tous les membres de la région. Elle est définie comme le ratio des échanges entre les pays d’une région sur le total des échanges de ces pays. La formule utilisée pour son calcul est la suivante : 
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Une valeur élevée (proche de 1) de ce ratio indique que les pays membres de la future ZLE de la CEEAC ont des coûts commerciaux initiaux faibles entre eux par rapport aux coûts avec les pays non membres (Plummer et al. 2010). Par conséquent, la mise en œuvre effective de la ZLE aurait des effets positifs significatifs car elle encouragera le commerce entre des “partenaires commerciaux naturels”. Inversement, un faible ratio qui résulte des coûts commerciaux élevés, prédit un moindre effet de la ZLE sur les échanges commerciaux internes car elle promouvra un commerce entre des “partenaires non naturels”. 

Comme constaté à travers le tableau 7 ci-dessous, les exportations entre les pays de la CEEAC sont quasi stagnantes : alors que les exportations intra-CEEAC représentaient seulement 1,07% de ses exportations totales en 1995, cette proportion s’est quelque peu détériorer pour se situer à 0,9% en 2011. Cette faiblesse des échanges entre les pays membres de la CEEAC est également manifeste au niveau des importations internes. Ici, l’on constate que les importations internes de la sous-région sont restées également faibles, mais stables autour de 2% entre 1995 et 2011. Enfin, nous constatons que parmi les huit CERs reconnues par l’UA, la CEEAC est celle qui échange le moins avec elle-même : alors que la proportion des exportations intra-CEEAC n’est que de l’ordre de 0,9% en 2011, ce taux est de 19,37% pour la CAE ; 9,89% pour la SADC ; 8,85% pour l’IGAD ; 8,19% pour la CEDEAO et 8,05% pour le COMESA.

	Tableau 7 : Evolution des échanges internes de la CEEAC, en % des échanges totaux de la Communauté

	
	1995
	2000
	2005
	2010
	2011

	
	Export
	Import
	Export
	Import
	Export
	Import
	Export
	Import
	Export
	Import

	CEN-SAD
	7,67
	5,80
	6,73
	6,60
	6,23
	7,07
	6,88
	6,26
	7,59
	6,03

	COMESA 
	5,56
	4,43
	4,82
	5,01
	5,235
	6,34
	7,90
	6,90
	8,05
	5,64

	CAE 
	17,21
	10,67
	17,79
	12,77
	18,52
	10,53
	20,59
	9,25
	19,37
	8,22

	CEEAC 
	1,07
	2,19
	0,91
	2,43
	0,78
	2,35
	1,59
	3,54
	0,91
	2,39

	CEDEAO 
	9,74
	8,40
	9,09
	12,45
	8,76
	12,47
	8,27
	9,87
	8,19
	8,81

	IGAD 
	11,87
	7,00
	10,98
	9,15
	9,90
	5,41
	8,49
	4,49
	8,45
	4,10

	SADC 
	
	..
	12,41
	18,77
	9,32
	15,83
	11,22
	14,65
	9,89
	13,36

	UMA 
	3,89
	3,63
	2,26
	3,27
	1,91
	3,00
	2,69
	2,92
	3,56
	3,62

	Source : Construction de l’auteur à partir des données d’UNCTADSAT.


Les implications de cette faible part du commerce intra-régional dans la CEEAC est que la libéralisation régionale préférentielle des échanges aura un moindre effet sur les échanges entre les pays membres car ces pays ne sont pas des « partenaires naturels ». En ce sens, une diversion des échanges peut être attendue dans la sous-région suite à l’implémentation de la ZLE. 
3.1.2 L’indice de diversification des exportations
Il est généralement souligné que les pays avec une plus large base d'exportation sont ceux qui tirent de plus grands bénéfices d’un ACR. En fait, les pays qui ont diversifié leurs exportations sont plus susceptibles de produire une plus grande gamme de produits qui peuvent être potentiellement échangés avec les partenaires régionaux (Yeats, 1998). Si seulement un nombre limité de ces produits existe, les membres d'un ACR peuvent avoir à dépendre fortement des pays tiers pour une part importante de leurs importations clés (et aussi comme destination pour leurs principales exportations), ce qui réduirait probablement leur engagement à mettre en œuvre l’ACR. 

L’un des moyens de mesurer le degré de diversification consiste à utiliser les taux de concentration, notamment l'indice de Herfindahl-Hirschmann, qui mesure le degré de concentration des marchés. Il a été normalisé afin d'obtenir des valeurs comprises entre 0 et 1, la valeur la plus proche de 1 représentant la plus forte concentration. Cet indice est calculé d'après la formule suivante :  
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et  n = nombre de groupes de produits (de la CTCI révision 3, position à 3 chiffres).

Plus les pays membres d’un ACR ont des exportations concentrées, plus restreinte est la gamme de produit qu’ils peuvent s’échanger et limiter sera l’effet d’une libéralisation de leurs échanges. Cet effet sera d’autant limité que les pays membres ont des exportations concentrées dans des produits qui ne sont pas importants les uns pour les autres (Yeats, 1998).  

	Tableau 9 : Indice de diversification des exportations des pays de la CEEAC, 1995-2010.



	
	1995
	2000
	2005
	2010

	AGO
	0,896047
	0,882604
	0,944456
	0,965351

	BDI

	0,583501
	0,692833
	0,608444
	0,551099

	CMR

	0,320353
	0,443176
	0,421407
	0,370314

	CAF

	0,400932
	0,679933
	0,440000
	0,331587

	TCD

	0,709649
	0,731281
	0,720275
	0,854037

	COG 


	0,752705
	0,674731
	0,786171
	0,78596

	COD
	0,525003
	0,601545
	0,414739
	0,385074

	GNQ
	0,522155
	0,799015
	0,921665
	0,751039

	GAB
	0,806862
	0,734602
	0,769535
	0,726036

	STP
	0,491524
	0,403587
	0,614244
	0,387785

	Source : Construction de l’auteur à partir des données de la base UNCTADSTAT.




Le tableau 9 ci-dessus montre que les exportations des pays de la CEEAC sont très concentrées et cette concentration semble même augmenter avec le temps pour certains pays (Angola, Guinée Equatoriale et Tchad). Ceci s’explique par la forte concentration des activités économiques autour d’un nombre limité de ressources que sont le pétrole, les mines et l’économie forestière. Le Cameroun, la RCA et Sao Tome&Principe sont les principales économies de la sous-région ayant des exportations relativement diversifiées. Cependant, cette diversification semble encore fragile et évolue très peu dans le temps à cause d’un environnement des affaires complexe et peu attractif qui décourage les investissements notamment dans la manufacture.   
Cette trop forte concentration des exportations de la sous-région est un frein au développement du commerce interne car elle offre une gamme très étroite de produits échangeables entre les pays. Le potentiel du commerce intra-CEEAC se trouve ainsi diminuer du fait de la faiblesse de l’offre à l’exportation de produits échangeables entre ses Etats membres. Cet effet est d’autant plus fort que les exportations de ces pays sont concentrées sur le même nombre réduit de produits, notamment les produits pétroliers et les miniers.
3.1.3 L’indice de l’avantage comparatif révélé 
La théorie traditionnelle du commerce international déclare que les gains résultant du commerce viennent de la spécialisation dans un domaine où le pays a un avantage comparatif, i.e les secteurs dans lesquels le pays produit de façon relativement plus efficace. Cette différence entre les pays permet une augmentation des échanges et rend le commerce mutuellement bénéfique. 
L’avantage comparatif est un concept dynamique et les changements qui peuvent y intervenir sont des déterminants importants dans la prédiction des effets des relations industrielles et commerciales entre les membres d’un ACR. Selon Venables (2003), les effets des ACR dépendent des avantages comparatifs des Etats membres relatifs les uns aux autres, mais aussi relatifs au reste du monde (notamment les principaux fournisseurs de la sous-région). L’idée est que les membres d’un ACR qui ont des avantages comparatifs très proches (et dans des produits similaires) sont moins probables d’avoir un accroissement durable des exportations résultant d’une libéralisation préférentielle des échanges. 
Balassa (1965) et Vollrath (1991) ont montré qu’il est possible de révéler les avantages comparatifs d’un pays en calculant l’indice de l’avantage comparatif révélé (RCA). Le RCA originel, plus connu sous le nom de l’indice de Balassa est le ratio de la part du produit c  dans les exportations totales du pays i (
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Si RCA est supérieur à 1, alors l'avantage comparatif est révélé car la part du produit i dans les exportations du pays c est plus grand que la part de ce produit dans les exportations du monde. Si RCA est inférieur à 1, alors un désavantage comparatif est révélé. 
	Tableau 10 : Indice de l’avantage comparatif révélé des pays de la CEEAC, 1995-2010.

	
	CTCI 0 + 22 + 4
	CTCI 1
	CTCI 3
	 CTCI 5
	CTCI 7
	CTCI 27 + 28 + 68 + 667 + 971
	CTCI 5 à 8 moins 667 et 68

	AGO
	1995
	0,1248
	0,0003
	12,8536
	0,0001
	0,0055
	0,9966
	0,0063

	
	2010
	0,0051
	0,0033
	6,2727
	0,0008
	0,0204
	0,1518
	0,0122

	BDI
	1995
	7,1604
	1,1379
	0,0017
	0,0239
	0,0110
	8,0785
	0,0291

	
	2010
	10,7955
	2,6772
	0,0881
	0,1817
	0,088
	2,1373
	0,1100

	CMR
	1995
	3,276
	0,4445
	3,9731
	0,069
	0,0228
	1,5428
	0,0928

	
	2010
	3,6988
	0,4354
	2,7531
	0,1198
	0,0805
	0,5301
	0,1591

	COG
	1995
	0,2160
	0,0290
	10,9100
	0,0316
	0,0096
	0,3909
	0,0652

	
	2010
	0,0415
	0,0683
	5,2759
	0,0045
	0,1968
	0,9094
	0,1286

	GAB
	1995
	0,0233
	0,0001
	11,3298
	0,0457
	0,0103
	0,4488
	0,0267

	
	2010
	0,0509
	0,3181
	4,8286
	0,0159
	0,0738
	1,3114
	0,0752

	GNQ
	1995
	0,9429
	0,0663
	4,5262
	0,0013
	0,0137
	0,0072
	0,0942

	
	2010
	0,0040
	nd
	6,0151
	0,1475
	0,0369
	0,0840
	0,0470

	CAF
	1995
	1,6274
	1,3653
	0,0079
	0,0488
	0,1408
	12,6269
	0,1132

	
	2010
	1,29106
	0,2429
	0,0438
	0,0879
	0,1403
	5,6207
	0,142

	COD
	1995
	0,811
	0,3318
	1,4149
	0,0313
	0,0256
	16,6891
	0,0385

	
	2010
	0,1224
	0,4226
	0,8291
	0,3214
	0,0160
	12,1428
	0,0691

	STP
	1995
	7,3482
	0,8501
	nd
	0,5369
	0,4849
	0,0176
	0,524

	
	2010
	6,1339
	0,0688
	nd
	0,2525
	0,4630
	0,0628
	0,8894

	TCD
	1995
	0,1634
	0,1125
	0,0013
	0,0097
	0,1346
	0,0053
	0,0825

	
	2010
	0,0121
	0,0042
	6,0687
	0,0394
	0,0093
	0,0302
	0,0264

	Source : Construction de l’auteur d’après les données d’UNCTADSTAT.


NB :     CTCI 0 + 22 + 4 = Produits alimentaires.



CTCI 1 = Boissons et tabacs.


CTCI 3 = Combustibles.


CTCI 5 = Produits chimiques.


CTCI 7 = Machines  et matériel de transport


CTCI 27 + 28 + 68 + 667 + 971 = Minerais, métaux, pierres précieuses et or à usage non monétaire.


CTCI 5 à 8 moins 667 et 68 = Articles manufacturés par degré de fabrication.

Le tableau 11 ci-dessus présente la valeur relative des indices de l’avantage comparatif des exportations des  pays de la CEEAC. De ce tableau, le Burundi, le Cameroun et Sao Tomé et Principe possède un avantage comparatif dans l’exportation des produits alimentaires alors que le Burundi est le seul à avoir un avantage comparatif pour les Boissons et Tabac. En dehors de la Centrafrique et du Burundi, la plupart des pays de la sous-région possède un avantage comparatif révélé pour l’exportation des combustibles et des Mémo
, mais cet avantage semble s’éroder avec le temps, sauf pour le Tchad et la Guinée Equatoriale où d’importants gisements pétroliers sont en cours d’exploitation depuis quelques années. 

Par contre, les pays de la CEEAC maintiennent un désavantage comparatif pour l’exportation des produits chimiques, des produits manufacturés et des machines et matériels de transport. Ce qui traduit l’incapacité de l’Afrique centrale à transformer et à apporter de la valeur ajoutée à ces énormes richesses forestières et minières. 
L’implication de cette analyse de l’avantage comparatif révélé sur les potentiels effets commerciaux de la ZLE CEEAC est évidente : le fait que ces pays possèdent les mêmes avantages et désavantages comparatifs réduit les possibilités d’échanges entre eux. Ces possibilités d’échanges seront d’autant plus réduites que le niveau de différenciation des produits entre ces pays est très faible et que ces pays sont tous des importateurs nets de produits manufacturés pour lesquels ils ont tous un désavantage comparatif avéré.  
3.1.4 L’indice de complémentarité des échanges
L’indice de complémentarité du commerce des marchandises permet d’évaluer la pertinence des accords commerciaux préférentiels entre deux ou plusieurs économies. Il mesure l’étendue dans laquelle la structure des exportations d'un partenaire potentiel correspond aux importations de l'autre partenaire potentiel. La complémentarité commerciale est déterminée par la composition de la production et par la composition de la demande dans les pays concernés, selon la formule suivante :  
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est la part du bien (c) dans les exportations du pays i, et  
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est la part du bien (c) dans les importations du pays (j). Cet indice est calculé pour toutes les combinaisons potentielles entre exportateurs et importateurs. Les valeurs sont comprises entre zéro et 1 : 1 pour les paires de pays qui ont  les mêmes proportions de catégories de produits dans la structure globale de leurs exportations ou importations et zéro pour des paires de pays dont les structures sont complètement différentes. Ainsi, un degré élevé de cet indice peut indiquer des perspectives plus favorables de succès pour un ACR. 
Le tableau 11 ci-dessous montre qu’il existe une très faible complémentarité commerciale entre les pays membres de la CEEAC et que cette situation ne semble pas s’améliorée avec le temps. Cependant, des pays comme le Cameroun, le Tchad et Sao Tomé&Principe sont les économies dont les exportations peuvent relativement satisfaire aux besoins d’importations des autres membres de la CEEAC à cause d’une relative densité de leur tissu industriel. Le Cameroun est l’économie dont les importations peuvent être le plus couvert par l’offre sous-régionale, notamment pour ce qui est des importations de produits pétroliers. Il est aussi le pays qui peut le plus couvrir les besoins sous-régionaux de produits manufacturés, notamment les produits agroalimentaires. 
	Tableau 11 : Indice de complémentarité des exportations/importations dans la CEEAC

	Importateur→


	
	AGO
	BDI
	CMR
	CAF
	TCD
	COG 
	COD
	GNQ
	GAB
	STP

	AGO
	1995
	
	0.035
	0.021
	0.038
	0.0361
	0.039
	0.042
	0.019
	0.037
	0.023

	
	2010
	
	0.031
	0.258
	0.018
	0.016
	0.016
	0.016
	0.015
	0.018
	0.016

	BDI
	1995
	0.039
	
	0.034
	0.042
	0.037
	0.031
	0.032
	0.041
	0.044
	0.040

	
	2010
	0.071
	
	0.061
	0.066
	0.063
	0.068
	0.067
	0.061
	0.073
	0.056

	CMR
	1995
	0.066
	0.082
	
	0.102
	0.079
	0.069
	0.079
	0.0767
	0.083
	0.087

	
	2010
	0.097
	0.150
	
	0.162
	0.140
	0.114
	0.162
	0.154
	0.126
	0.137

	CAF
	1995
	0.086
	0.095
	0.080
	
	0.088
	0.064
	0.103
	0.086
	0.084
	0.065

	
	2010
	0.052
	0.063
	0.044
	
	0.050
	0.058
	0.064
	0.044
	0.056
	0.037

	TCD
	1995
	0.034
	0.029
	0.028
	0.025
	
	0.023
	0.042
	0.034
	0.025
	0.025

	
	2010
	0.034
	0.111
	0.264
	0.140
	
	0.042
	0.148
	0.108
	0.059
	0.200

	COG 
	1995
	0.037
	0.064
	0.042
	0.063
	0.067
	
	0.069
	0.038
	0.049
	0.049

	
	2010
	0.024
	0.079
	0.270
	0.075
	0.072
	
	0.082
	0.064
	0.054
	0.070

	COD
	1995
	0.026
	0.031
	0.033
	0.041
	0.028
	0.032
	
	0.024
	0.029
	0.031

	
	2010
	0.058
	0.076
	0.203
	0.060
	0.052
	0.059
	
	0.048
	0.064
	0.049

	GNQ
	1995
	0.019
	0.073
	0.037
	0.129
	0.141
	0.174
	0.113
	
	0.048
	0.033

	
	2010
	0.010
	0.009
	0.248
	0.010
	0.007
	0.007
	0.010
	
	0.013
	0.005

	GAB
	1995
	0.017
	0.026
	0.026
	0.031
	0.026
	0.026
	0.029
	0.023
	
	0.030

	
	2010
	0.028
	0.028
	0.268
	0.031
	0.030
	0.030
	0.041
	0.030
	
	0.025

	STP
	1995
	0.151
	0.181
	0.154
	0.157
	0.186
	0.168
	0.156
	0.170
	0.169
	

	
	2010
	0.203
	0.131
	0.118
	0.141
	0.127
	0.158
	0.119
	0.133
	0.189
	

	Source : Construction de l’auteur à partir des données d’UNCTADSTAT.




Cette faible complémentarité indique qu’il y a moins de produits pour lesquels les pays membres de la CEEAC sont respectivement exportateur et importateur et ont des parts élevées dans leurs profils commerciaux respectifs. Cette similarité des profils de production et  d’exportation des pays de la sous-région montre qu’ils  n’ont que peu de chose à échanger. Ce qui traduit un potentiel plus faible des échanges intra-communautaires suite à une libéralisation interne des échanges comme prévue avec la ZLE. Néanmoins, cette analyse de la complémentarité commerciale dans la CEEAC nous indique que certains pays de la sous-région comme le Cameroun ont, au moins, la possibilité de fournir des produits d’exportation à d’autres pays de la sous-région.
3.2 L’estimation du modèle de gravité 
Cette section complète l’analyse des indicateurs commerciaux ci-dessus effectuée, par une analyse économétrique plus rigoureuse : l’estimation d’un modèle de gravité. Le principal avantage de ce modèle est sa simplicité comparé aux MEGC. Utilisant peu de variables explicatives, il explique entre 65 et 95% de variations des flux commerciaux bilatéraux (Piermartini et Teh, 2005). En plus, la disponibilité des données nécessaires sur de très longues périodes rend le modèle de gravité préférable aux MEGC dont les données empiriques ne sont souvent disponibles que pour une seule année et pour un échantillon restreint de pays. Le plus gros problème rencontré par les modèles de gravité est l’hétérogénéité des pays de l’échantillon (Fontagné, Pajot et Pasteels, 2002). 

3.2.1 La spécification du modèle
Le modèle de gravité appliqué au commerce international a été développé indépendamment par Tinbergen (1962) et Pöyhönen (1963), en référence à la théorie newtonienne de la gravitation. Dans le modèle de base, le volume des échanges entre deux pays partenaires est une fonction croissante de leur taille mesurée par le revenu national, et une fonction décroissante des coûts de transport approximés par la distance qui sépare les deux centres économiques.
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Depuis Tinbergen (1962), ce modèle a été largement utilisé et de plus en plus amélioré dans les études empiriques du commerce international. De récentes études théoriques et empiriques ont donné plus de légitimité à ce modèle (Anderson, 1979 ; Evenett et Keller, 2002; Frankel, 1997; Anderson et Van Wincoop, 2003) en incluant d'autres déterminants importants du commerce bilatéral, comme la population,  la langue / ethnicité, etc. L’une des formes empiriques du modèle de gravité est désormais de la forme :  
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où 
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représentent les populations des pays i et j, 
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représente un ou plusieurs facteurs pouvant aider ou restreindre les échanges (langue, relation coloniale, frontière commune, etc.) et 
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le terme d’erreur.
Pour isoler les potentiels effets de la ZLE de la CEEAC sur les échanges, nous suivons l’approche développée par Frankel (1997), Soloaga et Winters (2001) et Carrère (2004) en introduisant trois variables muettes (
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) dans l’équation de gravité. Carrère (2004) argumente que cette approche est la plus correcte pour évaluer les effets des ACR sur les échanges car ces variables captent les niveaux «atypiques» des échanges résultant des ACR, contrairement aux niveaux « normaux » des échanges bilatéraux que suggèrent les modèles de gravité traditionnels. L’équation de gravité que nous allons estimer est alors spécifiée comme suit : 
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Où: 
· 
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sont les échanges entre les pays i et  j; 
· 
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· 
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sont les populations des pays i et j. 
· 
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est la distance entre les pays i et j. Elle est représentative des coûts de transport.
· 
[image: image33.wmf]ij

Landlocked

est une variable muette qui prend la valeur 1 si un des deux pays est enclavé, 2 si les deux pays le sont et 0 si aucun des pays ne l’est.

· 
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est une variable muette égale à 1 si les pays i et j partagent une frontière commune et 0 sinon.

· 
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 est une variable muette égale à 1 si les pays i et j utilisent une langue officielle commune, et 0 si autrement.
· 
[image: image36.wmf]ijt

RER

 est le taux de change réel entre le pays i et le pays j. Soloaga et Winters (2001) ont incorporé cette variable dans l'équation de gravité afin de prendre en compte l’importance de la compétitivité-prix. 

· 
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est une variable introduite afin de capter l’effet du commerce informel sur les échanges bilatéraux officiels.
· 
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capturent le commerce intra-bloc respectivement dans la CEEAC et dans la CEMAC. Ils prennent la valeur 1 si les deux partenaires (i) et (j) appartiennent à la CEEAC/CEMAC/ et zéro autrement. 

· 
[image: image40.wmf]crea

ECCAS

capture les exportations des membres du bloc vers le reste du monde. Cette variable indique si la ZLE conduira à une création des échanges ou non. Elle prend la valeur 1 si le pays exportateur (i) appartient à la CEEAC et le pays importateur (j) n’en fait pas partie, et zéro sinon. 

· 
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capture les importations du bloc en provenance du reste du monde. Il indique si la mise en œuvre de la ZLE de la CEEAC conduira à une diversion des échanges ou non. Il prend la valeur 1 si le pays importateur (j) appartient à la CEEAC et l'exportateur appartient au reste du monde, et zéro sinon. 
· 
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sont des variables visant à capturer l’effet de la facilitation des échanges sur le commerce intra-communautaire. La variable 
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 vise à quantifier le niveau d'efficacité de la douane et des transports qui se reflète dans le temps, le coût et le nombre de documents nécessaires pour les procédures d'exportation et d'importation.
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, qui représente l'infrastructure physique de transport, mesure le niveau de développement et la qualité des ports, des aéroports, des routes et des chemins de fer.
3.2.2 Les sources des données et l’échantillonnage
Les flux commerciaux bilatéraux sont ici représentés par les exportations du pays i vers son partenaire j. Nous mesurons cette variable comme étant les importations du pays j en provenance du pays i. Le choix de cette mesure est justifié par le fait que les pays enregistrent généralement mieux leurs importations que leurs exportations, notamment pour des besoins de taxation. La source des données sur le commerce est la base de données UNCOMTRADE. 
Les données sur les PIB et les populations sont tirées de la base de données World Development Indicator (WDI) de la Banque mondiale. 

Le taux de change réel entre le pays (i) et le pays (j) est calculé à partir des taux de change nominal de ces pays et de leurs indices des prix à la consommation selon la formule suivante :
[image: image46.wmf]itit

ijt

jtjt

CPINER

RER

CPINER

æöæö

=

ç÷ç÷

èøèø

 où 
[image: image47.wmf](

)

itjt

CPI

est l’indice des prix à la consommation des pays (i) et (j) et 
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leurs taux de change officiel nominal.

Compte tenu des difficultés de mesures du commerce informel, nous avons suivi l’approche développée par Agboji (2007) en utilisant la prime de change sur le marché parallèle comme un déterminant du commerce informel. La prime de change sur le marché noir mesure l’une des incitations à effectuer le commerce frauduleux. Elle est obtenue en faisant le rapport entre le taux de change au noir et le taux de change officiel des pays concernés. Le Taux de change sur le marché noir est le taux de change nominal de fin de période sur le marché noir (en monnaie domestique par dollar américain). 

Le taux de change officiel, l’indice des prix à la consommation et le ratio entre le taux de change sur le marché parallèle et le taux de change officiel des pays concernés sont tirés de la base de données des statistiques financières internationales (IFS) du FMI. 

Les indicateurs de facilitation des échanges sont obtenus en faisant la moyenne simple des indices suivants provenant respectivement des rapports « Doing Business » de la Banque mondiale et « Global Competitiveness Report » du Forum Economique Mondiale. 
· L’efficience des douanes et des transports (
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· Nombre de documents pour exporter

· Nombre de jours pour exporter

· Nombre de document pour importer

· Nombre de jours pour importer  

· La qualité des infrastructures (
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) :

· Qualité des infrastructures portuaires

· Qualité des infrastructures aéroportuaires

· Qualité des infrastructures routières

Qualité des infrastructures ferroviaires  
·  intensificationa comptitivité-prixance de i est due à cette grace à la suppression réciproque des échangesleés 










Toutes les autres variables proviendront essentiellement de la base de données «The Gravity Dataset », et de la base de données «Distance»
 pour les données géographiques développées par le CEPII
.

Toutes ces données seront prises sur une période allant de 1995 à 2008. Cette période sera subdivisée en trois (03) sous-périodes de 4 années chacune, correspondant à des moments importants de la vie de la communauté. La première sous-période va de 1995 à 1998, correspond à la période de léthargie de la CEEAC, marquée par des crises économiques et politico-militaires très denses dans certains Etats membres ainsi que la mise en œuvre des programmes d’ajustement structurel. La deuxième correspond à la période de relance des activités de la CEEAC et à la préparation des reformes à implémenter pour le lancement de la ZLE. Elle va de 2000 à 2003. La dernière sous-période débute en 2005 et s’arrête à 2008. Elle correspond au lancement des réformes censées être achevées en 2007. L’intérêt de cette subdivision est de déceler toute sensibilité des échanges intra-CEEAC à la suite des différents évènements ayant marqué la vie de la communauté afin d’extrapoler sur les potentiels effets de la ZLE.

Suivant Foroutan et Pritchett (1993) et Elbadawi (1997), nous avons restreint l’échantillon des pays deh notre modèle de gravité de sorte à n’y inclure que les pays n’appartenant pas seulement à l’ASS, mais qui ont un PIB par habitant inférieur à 3000 $ US. Ces auteurs ont suggéré que l’échantillon des modèles de gravité devrait comporter des pays similaires en termes de structure économique, de niveau de revenu, de niveau général de développement ou d’autres facteurs comparables. Ainsi, toutes les données sont prises pour un échantillon de pays comprenant 16 pays exportateurs, dont les 10 membres de la CEEAC, et 39 pays partenaires
.
3.2.3 La Stratégie d’estimation
A la suite d’Egger (2002) et de Carrère (2006), notre étude opte pour une estimation avec des effets aléatoires. Carrère (2006) a fait valoir que, puisque les variables muettes représentant les ACR sont définies sur toute la période, ces variables varient seulement quand il y a des changements dans la composition de l’ACR au cours de la période. Ainsi, les effets fixes ne permettront pas d'estimer les effets des ACR dont la composition des membres ne varie pas dans le temps. Vu que la composition de la CEEAC n’a varié qu’en 1999, avec l’adhésion de l’Angola, nous concluons que la modélisation avec des effets aléatoires est plus appropriée pour cette étude. 
3.2.4 La Présentation et l’analyse des résultats de l’estimation 

L’annexe 4 nous montre que les variables classiques de notre modèle de gravité présente globalement les signes attendus
. Les variables distance_ij et Landlocked_ij présentent des coefficients négatifs et significatifs comme attendus, ce qui corrobore l’effet négatif des coûts de transport sur les échanges. Cette relation inverse entre les coûts de transport et le commerce est confirmée par le signe positif et significatif de la variable Comborder_ij. 

Les tailles des pays, représentées par les PIB, ont des signes positifs et significatifs durant toutes les sous-périodes et spécifications de notre modèle de gravité. Le PIB du pays exportateur contribue d’une manière globale à près de 2% de la croissance des exportations intra-CEEAC alors que la croissance associée au PIB de l’importateur tourne autour de 1% au cours des périodes 1995-1998 et à près de 0,8% pour les deux autres sous-périodes, en considérant autant l’estimation par les MCO que par les effets aléatoires.

L’effet des populations est plus ambigu. La population du pays exportateur a un coefficient négatif pour toutes nos sous-périodes, que l’estimation soit avec les MCO ou avec les effets aléatoires. Ce qui traduit la faible dépendance des pays dotés d’une grande population au commerce international car ces populations représentent une capacité interne d’absorption importante. Cependant, le coefficient positif, quoique significatif seulement en MCO pour les périodes 2000-2003 et 2005-2008, du PIB du pays importateur indique qu’aucune économie n’est auto-suffisante et indépendante aux échanges.

Le fait de parler la même langue officielle est un facteur encourageant les échanges comme le confirme le signe positif et significatif de la variable Comlang_off au cours de nos différentes estimations.

Pour ce qui est de notre principal variable d’intérêt, ECCAS_intra, l’estimation par les MCO montre un effet positif et significatif de l’appartenance à la CEEAC sur les échanges internes de cette communauté pour toutes nos sous-périodes. L’estimation avec les effets aléatoires, quant à elle, trouve un effet négatif et significatif de cette variable pour la période 1995-1998 et un effet positif et non significatif pour les deux autres sous-périodes. L’estimation avec les effets aléatoires étant notre préférée, c’est elle qui est considérée pour l’interprétation du coefficient de la variable ECCAS_intra. Le signe négatif et significatif de cette variable au cours de la période 1995-1998 est le reflet de la léthargie de la communauté caractérisée par une mise en berne des instruments de coopération à cause des crises politico-militaires aigues dans la plupart des Etats membres et de l’ajustement structurel qui a entrainé le gel des contributions des Etats. L’effet positif, même si non significatif, de cette variable au cours des périodes 2000-2003 et 2005-2008 traduit une sensibilité positive des échanges intra-communautaires à la suite de la relance de la CER marquée par un retour des contributions des Etats membres et un redémarrage des activités du Secrétariat Exécutif. Cet effet peut aussi s’expliquer par la libéralisation totale des échanges au sein de la CEMAC depuis 1998 ainsi la fin ou la baisse de l’intensité des conflits politico-militaires dans la sous-région.
Les deux autres variables (ECCAS_crea et ECCAS_div) ont toutes deux des signes négatifs, excepté la variable ECCAS_crea pour la sous-période 1995-1998 qui a un signe positif. Globalement, ces coefficients négatifs, et surtout significatifs de la variable ECCAS_div pour les deux dernières sous-périodes, montrent que la réaction positive des échanges intra-communautaires à la suite de la relance de la communauté s’est faite aux dépends des échanges avec le reste du monde. Ce qui est une pure diversion des échanges au sens de Viner. Ceci signifie que l’accroissement des échanges internes à la suite de la mise en œuvre de la ZLE ne résulterait pas en une création de nouveaux commerces mais plutôt en une réorientation de flux commerciaux déjà existants en provenance du reste du monde. Ce qui va entrainer une détérioration du bien-être des consommateurs de la sous-région car ils dépenseront plus pour acquérir les biens communautaires qui ont remplacé ceux moins chers qui provenaient du reste du monde. 
Une augmentation du taux, reflétant une appréciation de la monnaie de l’exportateur par rapport à l’importateur, l’on devrait s’attendre à une diminution des exportations du pays i vers son partenaire j et donc à un signe négatif de cette variable. . 

L’autre accord commercial dans la sous-région, CEMAC_intra, a un coefficient positif et significatif pour les périodes 1995-1998 et 2000-2003, positif et non significatif pour 2005-2008, selon l’estimation par les MCO. L’estimation avec les effets aléatoires, nous présente un coefficient positif mais non significatif pour toutes nos sous-périodes. Ce qui confirme l’effet positif des reformes économiques, y compris fiscalo-douanières, engagées par les pays de cette CER à partir des années 1994.
Les coefficients des infrastructures physiques des deux partenaires ainsi que celui de l’efficience des douanes et des transports de l’exportateur ont les signes positifs attendus quoique non significatifs pour l’infrastructure physique de l’importateur. Ce qui confirme notre intuition de départ que la facilitation des échanges est un levier important des échanges. Le coefficient négatif et significatif de l’efficience des douanes et des transports du pays importateur était également plus ou moins attendu car dans le contexte africain marqué par un relatif laxisme et une certaine « tolérance administrative », un renforcement ou une simple application stricte des lois et réglementations peuvent réduire les échanges officiels et, dans une certaine mesure, favoriser le commerce informel. Cependant, l’efficience des douanes et des transports réduira certainement les coûts des transactions formelles.
Notre dernière variable d’intérêt, lnCINF_ij, a un coefficient négatif comme attendu.  En plus, ce coefficient est significatif, ce qui confirme l’argumentaire d’Agbodji (2007) selon lequel « plus le cours de la devise étrangère en monnaie nationale sur le marché parallèle diminue par rapport à celui sur le marché officiel, plus les échanges commerciaux formels diminuent aussi ». Ainsi, les distorsions de politiques économiques à l’intérieur et entre les Etats de la CEEAC, que caractérise l’existence de la prime de change au noir ont contribué à freiner les échanges dans la zone car elles encouragent les opérateurs économiques à préférer se ravitailler en devises étrangères sur le marché parallèle pour effectuer davantage d’échanges informels frauduleux.

3.2.4.1 Analyse de la robustesse
Pour effectuer cette analyse, nous allons utiliser une spécification alternative qui prend en compte la présence de « zéros » dans notre matrice bilatérale du commerce. Tout récemment, Santos Silva et Tenreyro (2006, 2011) ont montré que, sous l’hypothèse que l’équation de gravité contient un nombre correct de variables explicatives, le PPML fournit une estimation consistante des modèles de gravité même s’il existe une large proportion de « zéros » dans la matrice des échanges. 
L’estimation par le PPML, en annexe 4, montre un coefficient négatif et significatif de la variable ECCAS_intra pour les périodes 1995-1998 et 2000-2003. Et un effet positif, significatif et supérieur à celui des estimations en MCO et avec effets aléatoires pour la période 2005-2008. Ceci est une preuve d’une élasticité positive des échanges suite à la relance de la Communauté en 1999. Cette spécification confirme également le fait que cet accroissement des échanges intra-CEEAC a consisté en un détournement des échanges avec le reste du monde.
Nous constatons que la variable CEMAC_intra garde son coefficient positif. Contrairement à l’estimation avec les effets aléatoires, ce coefficient s’est amélioré et est significatif à un niveau de 1%.

Le caractère nocif de la prime de change au noir sur les échanges internes officiels est également confirmé par le coefficient négatif et significatif de la variable lnCINF_ij, même si ce coefficient est moins élevé que celui obtenu en considérant les effets aléatoires. 
Pour ce qui est de nos variables de facilitation des échanges, seul le coefficient des infrastructures physiques a changé de signe en passant du signe positif lors des estimations avec MCO et avec effets aléatoires à un signe négatif mais non significatif. L’efficience des douanes et de transports du pays garde aussi son coefficient positif et significatif, mais supérieur aux coefficients obtenus lors des estimations avec les MCO et avec les effets aléatoires.
4 Conclusions 
L’objectif global de notre étude était d’évaluer les potentiels effets de la ZLE de la CEEAC sur les échanges entre ses Etats membres en utilisant deux approches méthodologiques complémentaires : L’analyse des indicateurs commerciaux et l’estimation d’un modèle de gravité augmenté. 

Contrairement à Musila (2005) et Ebo Tukson (2012), l’estimation de notre modèle de gravité montre que l’appartenance à la CEEAC a eu un effet positif sur les échanges entre les membres, notamment depuis la relance de la communauté en 1999, et ceci malgré le fait « qu’aucun Etat n’a à ce jour exécuté les Décisions relatives à la ZLE »
. Ceci implique qu’une exécution effective et totale de ces Décisions résulterait en une intensification des échanges entre les membres de la CEEAC. Les résultats de ce modèle nous enseignent également que l’accroissement des échanges internes, qui dériverait de la mise en œuvre de la ZLE, pourrait être la conséquence d’un détournement des échanges en provenance du reste du monde. 
Cependant, l’accroissement des échanges prédit par notre modèle de gravité sera limité, comme démontré par l’analyse des indicateurs commerciaux, par l’étroitesse de la gamme des biens produits et échangés par les Etats membres, la fait les Etats de la CEEAC possèdent des avantages comparatifs pour les mêmes produits pour lesquels ils ne sont pas de grands consommateurs, et enfin, la faible complémentarité des profils commerciaux des Etats membres de la CEEAC qui confirme que ces pays n’ont que peu de chose à échanger. Pour surmonter ces problèmes de capacité et structure de production, l’Afrique centrale doit passer de la logique de l’exploitation des ressources naturelles à celle de l’industrialisation
 afin de substituer l’économie de rente actuelle. Cette industrialisation permettra de mieux exploiter l’important potentiel en ressources naturelles abondantes et diversifiées (agricole, minier et forestier) de la sous-région. Il s’agira de construire une dynamique productive sous-régionale à partir des « niches » industrielles privilégiant les «systèmes productifs localisés » sous-régionaux en mettant en commun les moyens de production, et d’assurer la maitrise et une meilleure structuration des chaînes de valeur au niveau sous-régional. Ces systèmes productifs sous-régionaux pourront être construits à travers la mise en place de pôles industriels sous-régionaux dans des secteurs à fort potentiel (potentiel en termes d’importance et d’attractivité des marchés, potentiel de création de richesses et d’emplois). Ces activités de transformations devront être reparties dans les Etats de la communauté, en fonction des avantages comparatifs et atouts
 de chacun, afin de favoriser la création d’entreprises ayant des tailles critiques et pouvant approvisionner l’ensemble des pays à un coût compétitif. Cette stratégie a pour avantage non seulement de permettre à la sous-région de s’assurer les intrants nécessaires pour l’industrie locale, mais surtout d’accroitre le commerce intra-communautaire en augmentant les possibilités d’échanges intra-industriels, moteurs de la croissance des échanges internes des zones modèles d’intégration commerciale comme l’Union européenne et l’Asie du Sud Est (ASEAN) par exemple. 

Par ailleurs, l’émergence de ces « pôles de compétitivité » ainsi que l’exploitation des possibilités d’échanges intra-communautaires qui dériveront de la ZLE, nécessite l’adoption d’un agenda cohérent et compréhensif de facilitation des échanges afin d’accompagner la libéralisation des échanges actuellement envisagés et les réformes économiques favorables à l’attrait des investissements vers les pôles industriels. Cette étude suggère, par exemple, la mise en œuvre d’une chaine logistique intégrée avec le développement d’un système de transport multimodal de qualité intégrant le transport terrestre, aérien, maritime et ferroviaire, et d’assurer la fluidité des passages aux frontières en améliorant et en harmonisant les procédures douanières et de transport dans la sous-région. 

L’importance des échanges transfrontaliers informels et non enregistrés dans la sous-région, caractérisée par l’existence de la prime de change sur le marché parallèle, nous amène à croire à la suite d’Aryeetey (2001) et Meagher (1997), qu’une coopération renforcée et des arrangements institutionnels améliorés pourraient conduire à un commerce intra-régional plus accru dans la CEEAC. Ainsi, une réforme et harmonisation des politiques économiques, fiscales et monétaires dans la sous-région contribuera à renforcer les effets de la ZLE, en atténuant les incitations à recourir au marché parallèle et donc aux échanges informels. 
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Annexes

Annexe 1 : Liste des pays de l’échantillon 

	Pays exportateurs 
	Pays importateurs
	Pays importateurs suite 

	1.  Angola 

2.  Burundi  

3.  Cameroun  

4.  République Centrafricaine

5.  Tchad

6.  République du Congo 

7.  Rép. Dém. du Congo

8.  Guinée Equatorial 

9.   Gabon

10. Sao Tomé & Principe

11.  Indonésie

12.  Malaysia  

13.  Philippines  

14.  Singapore  

15.  Thaïlande  

16.  Chine  


	1.  Angola 

2.  Burundi  

3.  Cameroun  

4.  République Centrafricaine 

5.  Tchad

6.  République du Congo 

7.  Rép. Dém. du Congo

8.  Guinée Equatoriale 
9.   Gabon

10. Sao Tomé & Principe

11. Benin

12.  Burkina Faso  

13.  Côte d’Ivoire  

14.  Mali  

15.  Mauritanie  

16.  Niger  

17.  Sénégal  

18.  Guinée  

19.  Liberia  


	20. Sierra Leone  

21.  Cap-Vert  

22.  Ghana  

23.  Guinée-Bissau  

24.  Nigeria  

26.  Togo  

25.  Ethiopie

26.  Kenya

27.  Uganda 
28.  Egypte 

29.  Libye 

 30.  Maroc

 31.  Soudan

32.  Tunisie

33.  Indonésie

34.  Malaysia  

35.  Philippines   

36.  Singapore   

37.  Thaïlande   

38.  China


Annexe 2 : Résumé des résultats attendus
	Variable    
	Description
	Signe Attendu
	Intuition

	ln_gdpi,j     


	PIB Nominal
	+
	Les pays avec de grandes populations tendent à échanger plus que ceux avec des populations moins importantes

	ln_D_ij    


	Distance
	-
	L’éloignement entre les partenaires accroit les coûts de transport et réduit les échanges

	ln_pop_i,j    
	Population totale
	+/-
	Une croissance rapide de la population exige plus de ressources domestiques, donc réduit la propension du pays à exporter.  Dans le même temps, l’effet peut aussi être positif si l’économie n’est pas auto-suffisante et nécessite des ressources internationales pour satisfaire sa demande interne 

	ln_rer_ij
	Taux de change réel bilatéral
	-
	Une augmentation du taux de change réel bilatéral reflétant une dépréciation de la monnaie du pays importateur par rapport à celle du pays d'exportation

	ln_CINF_ij
	Prime de change sur le marché parrallèle
	-
	Plus la prime de change est élevé, plus les opérateurs ont recours au marché noir pour s’approvisionner en devise et financer les échanges informelles

	ln_phy_infra_i,j
	
	+
	Une amélioration de la qualité des infrastructures réduit les couts de transports et donc accroit les échanges

	ln_border&trans_i,j
	
	+/-
	Une  amélioration  de l’efficacité des douanes et des transports  peut  augmenter  les échanges  avec  la  transparence  par 

exemple, mais aussi les diminuer en renforçant la réglementation

	Landlocked_i,j 


	Enclavement
	-
	L’absence d’accès à la mer est associée à des coûts commerciaux élevés

	langoff_ij  
	Langue officielle
	+
	La langue commune indique une communauté culturelle entre les partenaires et facilite les échanges 

	Border_ij  
	Frontière commune
	+
	La frontière commune réduit les coûts de transactions entre les pays. 

	ECCAS_intra; CEMAC_intra  


	ACR
	+
	La libéralisation préférentielle régionale des échanges augmente les échanges bilatéraux grâce à la suppression réciproque des échanges

	ECCAS_crea/ECCAS_div
	Création/détournement des échanges
	+/-
	L’appartenance à un ACR peut résulter soit en une augmentation effective des échanges soit par une substitution des échanges entre le pays intégré et le reste du monde par les échanges entre ce pays et ses paires de l’ACR.


Annexe 3 : Résultats des estimations
	
	1995-1998
	2000-2003
	2005-2008

	 Variables
	MCO
	Effets aléatoires
	PPML
	MCO
	Effets aléatoires
	PPML
	MCO
	Effets aléatoires
	PPML

	

	lndistance_ij
	-1.194***

(0.113)
	-1.201***

(0.183)
	-0.671**

(0.265)
	-1.411***

(0.118)
	-1.343***

(0.198)
	-0.882***

(0.216)
	-1.151***

(0.131)
	-1.242***

(0.228)
	-1.033***

(0.114)

	lnpop_i
	-0.564***

(0.103)
	-0.386**

(0.151)
	-2.144

(1.378)
	-0.825***

(0.0937)
	-0.951***

(0.156)
	-0.572

(3.639)
	-0.567***

(0.132)
	-0.417**

(0.182)
	-0.294

(0.212)

	lnpop_j
	0.0151

(0.101)
	0.0184

(0.173)
	1.712

(1.847)
	0.311***

(0.0870)
	0.284*

(0.149)
	-5.036

(3.267)
	0.283***

(0.0980)
	0.167

(0.111)
	-0.0495

(0.0606)

	lngdp_i
	2.497***

(0.129)
	2.370***

(0.192)
	0.123

(0.386)
	2.416***

(0.112)
	2.531***

(0.171)
	2.187***

(0.749)
	2.191***

(0.122)
	2.016***

(0.176)
	0.826***

(0.170)

	lngdp_j
	1.085***

(0.0677)
	1.078***

(0.117)
	1.365***

(0.308)
	0.765***

(0.0631)
	0.799***

(0.108)
	1.273*

(0.674)
	0.851***

(0.0746)
	0.807***

(0.0963)
	0.0381*

(0.0204)

	lnrer_ij
	0.0695***

(0.0166)
	0.0512**

(0.0255)
	0.110*

(0.0563)
	0.0990***

(0.0151)
	0.0903***

(0.0257)
	0.0217

(0.0416)
	0.0189

(0.0205)
	0.0303

(0.0323)
	-0.39***

(0.129)

	lnCINF_ij
	-1.426***

(0.367)
	-2.459***

(0.296)
	-1.22***

(0.424) 
	-1.045*

(0.562)
	-3.112***

(0.565)
	-2.437**

(1.098)
	-2.941***

(0.659)
	-2.443***

(0.650)
	-0.180

(0.450)

	lnphy_infrast_i
	
	
	
	
	
	
	1.2474**
(0.6002)
	0.955***
(0.597)
	-0.0397
(.1286)

	lnphy_infrast_j
	
	
	
	
	
	
	0.1843

(0.1785)
	0.069
(0.119)
	0.124
(0.125)

	lnborder&trans_i
	
	
	
	
	
	
	0.2670
(0.188)
	0.0841***
(0.612)
	1.276***
(0.266)

	lnborder&trans_j
	
	
	
	
	
	
	-0.005***
(0.361)
	-0.019***
(0.308)
	-0.008
(0.104)

	Comborder_ij
	1.308***

(0.327)
	1.402***

(0.520)
	-0.0978

(0.128)
	1.225***

(0.302)
	1.606***

(0.541)
	-0.0132

(0.196)
	1.015***

(0.328)
	1.176**

(0.535)
	-0.0204

(0.237)

	Comlang_off_ij
	1.313***

(0.183)
	1.367***

(0.288)
	0.149

(0.238)
	1.056***

(0.219)
	1.024***

(0.384)
	0.291

(0.233)
	1.148***

(0.234)
	0.960***

(0.347)
	0.0533

(0.211)

	Landlocked_ij
	-0.433**

(0.209)
	-0.246

(0.341)
	0.475

(0.448)
	-0.395*

(0.226)
	-0.262

(0.385)
	-0.0204

(0.372)
	-0.195

(0.227)
	-0.176

(0.369)
	-0.399*

(0.230)

	ECCAS_crea
	1.667***

(0.364)
	1.363**

(0.602)
	-10.98*

(5.699)
	0.103

(0.357)
	-0.126

(0.611)
	-0.0527

(15.94)
	0.227

(0.386)
	-0.107

(0.653)
	-0.213

(1.177)

	ECCAS_intra
	-1.923***

(0.433)
	-1.246*

(0.683)
	-2.488***

(0.764)
	1.640***

(0.581)
	0.849

(1.069)
	-2.63***

(7.617)
	1.082*

(0.556)
	0.365

(0.907)
	2.76***

(6.326)

	ECCAS_div
	-0.502***

(0.193)
	-0.635*

(0.337)
	14.82

(9.765)
	-1.017***

(0.185)
	-1.090***

(0.311)
	-2.01*

(14.77)
	-1.111***

(0.212)
	-1.279***

(0.365)
	3.57***

(6.219)

	CEMAC_intra
	1.200*

(0.628)
	1.414

(0.935)
	1.044

(0.700)
	1.011*

(0.533)
	0.683

(0.946)
	0.0913

(0.653)
	0.270

(0.518)
	0.564

(0.775)
	1.850***

(0.643)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Constant included
	Yes
	Yes 
	Yes 
	Yes 
	Yes 
	Yes 
	Yes 
	Yes 
	Yes 

	Observations
	783
	783
	1,260
	1,014
	1,014
	1,296
	1,083
	1,083
	1,468

	R-squared
	0.773
	0.7660
	0.988
	0.756
	0.7492
	0.952
	0.684
	0.6792
	0.978

	Notes : Les indices i et j réfèrent, respectivement, à l’exportateur et à l’importateur.

            Robust standard errors in parentheses.

            ***, **, * denotes the significance of coefficients at 1%, 5%, 10% level, respectively.


� Communiqué Final de la XVe Session ordinaire de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de la CEEAC, N’Djamena, 15 Janvier 2012.


� Comité de Pilotage de Rationalisation des CERs en Afrique centrale.


� D’après les entretiens effectués avec les officiels de la CEA-BSR/AC.


� CNUCED, Manuel de statistiques de la CNUCED 2012. Nations Unies New York et Genève. 


� Cette étude est mentionnée par la CEA (2012), page 19, Tableau 2.1.  Mais nous n’avons pas pu y accéder.


� Voir CEA (2012), page 19, Tableau 2.1 pour une vue de l’état de la libéralisation commerciale dans les différentes CERs en Afrique.


� Minerais, métaux, pierres précieuses et or à usage non monétaire


� Dans cette étude, i représente le pays exportateur et j le pays importateur.


� Accessible à l’adresse � HYPERLINK "http://www.cepii.fr/anglaisgraph/bdd/distances.htm" �http://www.cepii.fr/anglaisgraph/bdd/distances.htm� 


� Centre d’Etudes Prospectives et d’Informations Internationales


� Voir en annexe 3 la liste des pays considérés.


� Voir les prévisions de signes attendus des variables de notre modèle en annexe.


� Communiqué Final de la XVe Session ordinaire de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de la CEEAC, N’Djamena, 15 Janvier 2012.


� L’industrialisation est généralement entendue comme la transformation de biens primaires en produits semi-ouvrés ou en produits finis, voire manufacturés.


� Ces atouts sont notamment : compétitivité, disponibilité de matières premières, de savoir faire, ou d’infrastructures de soutien, etc.
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